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1.  Objet :    
   

La présente directive a pour objectif d’assurer que les salariés qui sont exposés à des 
bruits dans le cadre de leur travail puissent reconnaître les dangers ainsi que les 
prérequis afin d’assurer leur santé et leur sécurité. 
 

2.  Application :  
 

La présente directive s’applique dans tous les ateliers de métiers ainsi que dans tous les 
ateliers destinés aux réparateurs du District scolaire francophone du Nord-Ouest 
(DSFNO). 

 
3.  Rôles et responsabilités : 
 

Le superviseur immédiat du salarié doit s’assurer que le salarié respecte cette directive 
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5.  Équipement de protection personnelle : 
 

Lorsque les machines ou les outils sont en marche, un équipement de protection de 
l’ouïe est obligatoire en tout temps, sans exception. Voici les équipements de protection 
de l’ouïe acceptés et recommandés : 


